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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-29590

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 26-29590

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Saint-JunienNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21871540700019N° National d'identification : 
Saint-Junien CedexVille : 

87205Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

87Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de déploiement d’un dispositif de vidéoprotection sur la commune de Intitulé du marché : 
Saint-Junien.

45233292Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Dans le cadre de sa politique globale de sécurité, de prévention de Description succincte du marché : 
la délinquance et de l’amélioration de la sécurité des personnes et des biens, la commune souhaite 
déployer un disposit...(voir DCE)

Prix - 40 Valeur technique - 60Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Travaux de déploiement d’un dispositif de vidéoprotection sur la commune de Saint-Junien. Date de 
conclusion du contrat : 28/01/2026 Montant maximum de commande HT : 960 000.00 euro(s) Nom du 
titulaire : SERFIM T.I.C Montant de l'offre attributaire HT SERFIM T.I.C : 1282 916.80 euro(s).

23/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-29590
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